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clie parvient enfin aux Aniillcs — Il juge et condamne I^valellc. — Sa déclaration.

— Les crôanriers an Parlement. — I.e mnri'ciial de llc'ic-lsie et le duc de (^iioi-

seul. — Caractère de ce dernier. — Sa lettre à Louis XVI sur les Jcsuilcs. — De
la question de faillite, le Parlement remonte aux Constitutions de l'Ordre. — Les

Congrégations supprimées. — Arrêt du 8 mai 1761. — Le Conseil du roi et le

Parlement nomment, diarnn de son cùté, une commission pour l'examen de l'In-

stitut. — Chnuvelin et Lepelletier ."'aint-Farfjeau. — Rapport <le Cliauvclin. — Le

roi ordonne de surseoir. — Le Parlement élude l'ordre. — Le Parlement reçoit le

procureiir-ijrnéral appelant de tontes le» bulles, brefs, en faveur des Jésuites. —
Arrêts sur arrêts — Les Jésuites ne se défendent pas.— Louis XV consulte les

évétpies de France sur l'Institut. — Leur réponse, — Cinq voix de minorité de-

mandent quelques modiKcations. — Les Jésuites font une déclaration; ils adhèrent

à l'enseignement des Quatre articles de |68'2. — Concession inutile,— Le roi an-

nule toutes les procédures entamées.— Pamphlets contre la Société de Jésus. —
ExirnitK des /lacrtinns. — Les Jésuites expulsés de leurs collèges. — Assemblée

extraordinaire du clerf;é de France, — L'assemblée se prononce en faveur des Jé-

suites.— Sa lettre au roi.— Voltaire et d'Alembert.— Les Parlements de province.

— La Clialoiais, Dudon et Monclar, procureurs-généraux de Itennes, de llordeaux

et d'Aix. — Leurs comples-rendus. — Situation des Parlenienis de province. — La
majorité et la minorité. — Le président d'Kguilles, et ses mémoires inédits. — Le

Parlement de Paris prononce son arrêt de destruction de la Compagnie. — Les

cours souveraines de Franche-Comté, d'Alsace, de Flandre et d'Artois ainsi que la

Lorraine s'opposent à l'expulsion des Jésuites. — Confiscation des biens de la So-

ciété. — Pension faite aux Jésuites.— Jugement que portent les Protestants sur cet

arrêt. — Proscription des Jésuites. — Causes de la proscription. — Schocll et La
Mennais. — Christophe de Beaumonl, archevêque de Paris, et sa pastorale sur le»

Jésuites. — Colère du Parlement. — Christophe de Beaumonl cité à la barre. —
Sa pastorale brAlée par la main du bourreau.— Les .lésuiies forcés d'opter entre

l'apostasie et l'exil. — Cinij sur quatre mille. — Lettre des confesseurs de la fa-

mille royale à Louis XV. — Sa réponse. — Le dauphin au ('onscil. — Édit du roi

qui restreint les arrêts du Parleinent. — Clément XIII, et la bulle Apostolkiim, —
Les Jésuites en Kspagne. — Charles III les défend contre Pombal. — L'émeute des

Chapeaux apaisée par les Jésuites.— Ressentiment du roi d'Fspagne. — Le comte

d'Aranda devi<'nt ministre. — Le duc d'Albe inventeur de l'empereur Nicolas l'r.

— Les historiens protestants racontent de quelle manière on indisposa Charles III

contre l'Institut, — Les lettres apocryphes, — Choiseul et d'Aranda.— (a sentence

du conseM extraordinaire.— Mystérieuse trame contre les Jésuites. — Ordre du
roi donné <i tous ses officiers civils et militaires pour enlever les Jésuites à la même
heure. — Les Jésuites arrêtés eu Fbpagne, en Amérique et aux Indes. .— Ils obéis-

sent.— Le Père Joseph Pignalelli.— Clément XIII supplie Charles III de lui faire con-

naître les rniis.'s de cette grande inesure.— Réticence du roi, sou obstination.—Bref

du Pape. — Les Jésuites jetés sur le territoire romain. — Causes qui les en font re-

pousser.— Prolestant contre Catholique.— Les Jésuites à Napics. — Tanucci imite

d'Aranda.— Les Jésuites proscrits. — On les expulse de Parme et de Malle. ^
Clément XIII proclame la déchéance du duc de Parme. — La France s'empare

d'Avignon, Napirs de Bénévent et de Pontc-Corvo. — Menaces du marquis d'Au-

belerre au nom de Choiseul. — Courage du Pape.— Sa mort. 218
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CHAPITRE V,

Les Jésuites à Rome. — Mort du Père Tamburini, ^ Seizième Congrégation générale.

— É'ection de François Retz. — Mesures prises par l'Instiitit contre les écrivains.

— Los Congrégations des Procureurs, — Mort du Père Retz, — Ignace Visconri

lui succède. — Il expire, et le Père Ceniiirioni, nommé Général ù sa place, meurt


